
 
   
 

CompteCompteCompteCompte----rendu du Conseil Municipal rendu du Conseil Municipal rendu du Conseil Municipal rendu du Conseil Municipal     

Du mercredi 8 avril 2009 à 20 h 30Du mercredi 8 avril 2009 à 20 h 30Du mercredi 8 avril 2009 à 20 h 30Du mercredi 8 avril 2009 à 20 h 30 
 

Présents : Mrs Thibault ESTADIEU. Michel BRUNET. Valentin BIS PO.  
Michel BENOIT.  Claude GOS.  Bernard CALVET. André GUIBBERT. 
Didier SENEGAS.  Francis CROS. Guy CABROL. Pierre COMBES. Xavier 
FLIPO. Jean-Christophe MIALET 
Mmes Claudine ROUDIER. Nathalie AMAGAT.   
Secrétaire de séance : Nathalie AMAGAT 

 
 

- Vote des 3 taxes 
 
 - TH 5.89 % 
 - FB               11.64 % 
 - FNB           112.35 % 
(voir tableau) 
  
Vote : pour :15  contre :  0  abstentions : 0 
 
  
- Vote  des BP 
 
 - commune M14 qui s’équilibre en dépenses et en rec ettes 

- section de fonctionnement à   2.380.659 € 
- section d’investissement à   1.374.941 €  

 
Vote : pour : 10  contre :  5  abstentions : 0 
 
  
 - eau et assainissement M49 qui s’équilibre en dépe nses et en 
recettes 
  - section de fonctionnement à   355.381 € 
  - section d’investissement à   731.026 €   
 
Vote : pour : 10  contre :  5  abstentions : 0 
 
  
 
 - VVF M4 qui s’équilibre en dépenses et en recettes  
  - section de fonctionnement à   18.925 € 
  - section d’investissement à  73.967 € 
 
 Vote : pour :15  contre :  0  abstentions : 0 
 
 
 
 
 
 



- Modification du tableau des effectifs et création  d’un poste d’agent 
de maîtrise en remplacement d’un poste d’adjoint te chnique 2 ème 
classe et d’un poste d’adjoint technique principal de 2ème classe en 
remplacement d’un poste d’adjoint technique 1 re classe. 
 
Vote : pour :15  contre :  0  abstentions :0 
 
 
- Embauche pour 2 mois d’un agent ayant le PL 
 
Vote : pour :15  contre :  0  abstentions :0 
 
 
- Création d’une régie de recettes pour l’encaissem ent des produits 
liés au transport des personnes âgées. 
 
 * fixation des tarifs : 
 - transport sur Olargues, Saint Pons, Lacaune : 10 ,50 € 
 - transport sur Lamalou, Mazamet, Bédarieux : 13,5 0 € 
 - transport sur Castres, Béziers, Boujan Sur Libro n : 16,50 € 
 - transport sur Montpellier, Toulouse : 44 € 
 - transport sur Albi : 31 € 
 - transport sur La Salvetat (jeudi matin) : gratui t 
 - autres transports : 0,15 € le km 
 
Vote : pour :10  contre :  0  abstentions :5  
 
- DUP Camp Del Tour 
 
 * Approbation du dossier réglementaire de DUP pour  le captage Camp Del 
Tour destiné à l’alimentation humaine. 
 * Mener à bien les procédures réglementaires, réal iser les travaux qui 
sont décrits dans le dossier et qui s’élèvent à 316 .335 € HT (travaux réalisés par 
la communauté de communes). 
 * Demander au Préfet de bien vouloir après enquête  publique de se 
prononcer sur : 
  - l’autorisation de dériver des eaux du milieu na turel par déclaration. 
  - la DUP des travaux requise par le Code de l’Env ironnement L 215-
13 et l’instauration des périmètres de protection a utour des captages article L 
1321-2 du Code de la Santé Publique. 
  - les autorisations de traitement et de distribut ion de l’eau. 
 
Vote : pour :15  contre :  0  abstentions : 0 
 
 
 
- Approbation et autorisation pour signer une conve ntion d’adhésion 
au service prévention-pôle médecine préventive du C entre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale de l’Hérault p our l’année 2009. 
Cette convention sera renouvelée par tacite recondu ction, taux 0,28 % sur le 
montant de rémunération du personnel (taux de 0,265  en 2008). 
 
 
Vote : pour :15  contre :  0  abstentions :0 



 
 
- Indemnité de conseil allouée au comptable du trés or. 
 En application des dispositions de l’article 97 de  la loi 82/213 du 2 
mars 1982 et d’un arrêté du 16/12/83 notamment l’ar ticle 3 il est précisé qu’une 
nouvelle délibération doit être prise lors du renou vellement du conseil municipal 
pour pouvoir payer cette indemnité (721 €/an). 
 
 
Vote : pour :15  contre :  0  abstentions :0 
 
 
- Discussion sur l’installation d’une pergola démon table par « la 
petite table tranquille ». 
 
Nécessité de poser des règles  - ne pas dépasser le plancher bois 
   - pas de bâche sur les côtés (sauf le soir côté ouest) 
Vote : pour :10  contre :  0  abstentions : 5  
 
- divers 
 
 * Convention avec le Département (Conseil Général)  pour mise à 
disposition des services départementaux (assistance  technique) pour 
 - assainissement  0,40 x 2046 = 818,40 € 
         2046,00 € 
 - AEP 0,60 x 2046 =           1227,60 € 
 
Vote : pour :14  contre :  0  abstentions :1 (Michel BRUNET) 
 
 * pétitions  - ERDF SAINT PONS 
   - privatisation La Poste 
 


